
Assemblée extraordinaire du conseil municipal tenue le lundi 9 août 2010 
au Centre Jean-Guy Prévost à compter de 15 heures  et à laquelle sont 
présents  
 
Son honneur le maire Monsieur Yvon Quevillon 
        
Et les conseillers suivants :  
 
 Monsieur Vincent Cloutier  Monsieur  Jean-Pierre Chalifoux 
 Madame  Suzanne Gorley   Madame Lucienne Fortin 
       Madame Johanne Bonenfant 

Absence motivée Madame Ginette Lamoureux 
 
Madame Betty McCarthy directrice générale est aussi présente. 
 
Aucune assistance 
 
 
 

 

1. Ouverture de l’assemblée 

 

1.1 Ouverture de l’assemblée 

 

2. Adoption de l’ordre du jour 

 

2.1 Adoption soumission construction des bandes de la patinoire et 

publicité et vente 

 

2.2 Adoption d’un surplus d’argent pour le concours 

d’embellissement 

 

2.3 Adoption de l’engagement de deux pompiers à temps partiel 

 

2.4 Appel d’offres sur invitation pour plan et devis pour réfection de 

la caserne 

 

4. Parole au public 

 

5. Levée de l’assemblée 

 

 
2010 – E  - 0908 -  01 
Ouverture de l’assemblée 

La conseillère madame Lucienne Fortin appuyée de la conseillère 
madame Johanne Bonenfant propose et il est résolu à 15 heures que la 
présente assemblée soit ouverte. 
 
Note Le maire, monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
 



 
 
2010 – G – 0908 – 02 
Adoption de l'ordre du jour  
 
Le maire monsieur Yvon Quevillon  procède à l’adoption de l’ordre du 
jour   
 
La conseillère madame Suzanne Gorley appuyée du conseiller monsieur 
Vincent Cloutier propose et il est résolu que l’ordre du jour soit adopté 
tel que présenté avec un ajout à main levée au point 2.1 + publicité et  
vente. 
  
Note Le maire, monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée  

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
  
 
2010 – G – 0706 – 03 
Adoption de la soumission no 20100616-01 
 
Suite à l’appel d’offres no  20100616-01 
 
Deux soumissions ont été présentées 
 
Distribution Sports Loisirs G.P. inc. De Québec 
 
Scénario A  $79 274.37 
Scénario B Aucune 
Scénario C $100,001.06 
 
Lampron Sports Inc. De Boucherville 
 
Scénario A $93,629.81 
Scénario B $114,850.81 
Scénario C $129,806.25 
 
La conseillère madame Lucienne Fortin appuyée de la conseillère 
madame Suzanne Gorley propose et il est  résolu que la municipalité 
accepte le bordereau de soumission Scénario C au coût de $ 100,001.06 
présent par Distribution Sports Loisirs G.P. inc. De Québec. 
 
Note Le maire, Monsieur Yvon Quevillon, président de l’assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 

 
NON  l’unanimité n’étant pas faite, la proposition est donc adoptée à la 
majorité des membres du conseil. 
 
Le conseiller monsieur Jean-Pierre Chalifoux   enregistre sa dissidence à 
cette résolution. 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 

 

 

 

 



 

2010 – E – 1610 – 04 

Publicité et vente des bandes de la patinoire 

 

La conseillère madame Lucienne Fortin appuyée de la conseillère 
madame Johanne Bonenfant autorise le conseiller monsieur Vincent 
Cloutier à faire les démarches nécessaires pour amorcer la publicité ou 
vente  des nouvelles bandes de la patinoire.  
 
Note Le maire, Monsieur Yvon Quevillon, président de l’assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 

NON  l’unanimité n’étant pas faite, la proposition est donc adoptée à la 
majorité des membres du conseil. 
 
Le conseiller monsieur Jean-Pierre Chalifoux   enregistre sa dissidence à 
cette résolution. 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 

 
2010 -  E – 1606 – 05 
Concours embellissement 
 
La conseillère madame Suzanne Gorley appuyée du conseiller monsieur 
Vincent Cloutier propose et il est résolu que la municipalité accepte de 
défrayer le coût pour le dîner des juges et des bénévoles qui représente 5 
personnes approximatif,  lors du circuit des visites à domicile des gens 
inscrit au concours embellissement. 
 
Note Le maire, monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée  

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
  
Item 2.3 reporté à une assemblée ultérieure 
 
2010 – E – 1606 -06 
Appel d’offre sur invitation pour plan et devis pour agrandissement de 
la caserne incendie et amélioration des portes de garage déjà en place 
 
 
Le conseiller monsieur Vincent Cloutier appuyé de la conseillère madame 
Johanne Bonenfant propose et il est résolu que la municipalité ira en 
appel d’offres sur invitation  pour la demande de plan et devis pour 
l’agrandissement de la caserne incendie et amélioration des portes de 
garage déjà en place. Cette résolution remplace et annule la résolution 
numéro 2010-G-0308-11. 
 
Note Le maire, Monsieur Yvon Quevillon, président de l’assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 

NON  l’unanimité n’étant pas faite, la proposition est donc adoptée à la 
majorité des membres du conseil. 
 
Le conseiller monsieur Jean-Pierre Chalifoux   enregistre sa dissidence à 
cette résolution. 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 



2010 – E – 0908 -07 

Fermeture de la présente assemblée 

 

La conseillère madame Lucienne Fortin appuyée de la conseillère 

madame Johanne Bonenfant propose et il est résolu à 15 heures 50 que 

la présente assemblée soit fermée 

 

Note Le maire, monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée  
demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 

 
ADOPTÉE UNANIMEMENT 

  
 

 

 

 

 

Yvon Quevillon     Betty McCarthy 
Maire       Directrice générale 


